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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement auxaspirateurs domestiquesde type traineaux
permettant d’aspirer des poussières et des déchets pré-
sents sur une surface à nettoyer, qui peut par exemple
être du carrelage, du parquet, du stratifié, de lamoquette
ou un tapis.
[0002] Dans la présente description, par aspirateur de
type traineau, il est fait référence à un aspirateur pouvant
se déplacer en roulant sur le sol par exemple à l’aide de
roues ou roulettes lorsque l’aspirateur est en situation
d’usage. Dans un aspirateur traineau, un suceur d’aspi-
ration est généralement connecté à un boîtier d’aspira-
teur via un tube d’aspiration qui est rigide et un tuyau
d’aspiration qui est flexible. Lors d’une opération de
nettoyage, l’utilisateur d’un aspirateur traineau tient le
suceur d’aspiration via une poignée de préhension fixée
au tube d’aspiration. Un boîtier d’aspirateur d’un aspira-
teur traineau est généralement tiré par l’utilisateur via la
poignée de préhension et le tuyau d’aspiration, ce mode
de déplacement est à l’origine de l’appellation « aspira-
teur traineau ». L’appellation aspirateur traineau couvre
aussi des aspirateurs à roues ou roulettes motorisés et
capables de suivre les déplacements du suceur d’aspi-
ration, de la poignée de préhension ou de l’utilisateur.

Etat de la technique

[0003] Le document DE29825019 divulgue un aspira-
teur de type traineau comprenant :

- un boîtier d’aspirateur,
- un embout d’aspiration disposé sur le boîtier d’aspi-

rateur et par lequel de l’air transportant des déchets
peut être aspiré dans le boîtier d’aspirateur,

- unmoteur d’aspiration qui est disposé dans le boîtier
d’aspirateur et qui est configuré pour générer un flux
d’air au travers de l’embout d’aspiration,

- un tube d’aspiration relié fluidiquement à l’embout
d’aspiration,

- une poignée de préhension fixée au tube d’aspira-
tion et configurée pour être saisie par un utilisateur,

- une télécommande fixée de manière amovible à la
poignée de préhension et configurée pour émettre
des signaux de commande, et

- un dispositif de commande prévu dans ou sur le
boîtier d’aspirateur, le dispositif de commande étant
configuré pour recevoir les signaux de commande
émis par la télécommande et pour commander le
fonctionnement du moteur d’aspiration en fonction
des signaux de commande reçus par le dispositif de
commande.

[0004] La télécommande d’un tel aspirateur comporte
plus particulièrement deux bras de retenue qui sont

configurés pour s’étendre chacun sur une portion de la
circonférence externe de la poignée de préhension et
pour enserrer la poignée de préhension. Une telle confi-
guration des bras de retenue permet à un utilisateur de
pouvoir détacher la télécommande de la poignée de
préhension.
[0005] Une telle fixation de la télécommande sur la
poignée de préhension a toutefois pour inconvénient
majeur que la télécommande est susceptible d’entrer
en collision avec un obstacle lors de la manipulation
de la poignée de préhension par l’utilisateur pendant
une phase de nettoyage d’un sol et également lorsque
l’aspirateur est entreposé par l’utilisateur par exemple
dans un emplacement dédié. Une telle collision peut
nuire à l’intégrité de la télécommande, mais également
induire une séparation de la télécommande et de la
poignée de préhension et donc une perte de la télécom-
mande.
[0006] Le document EP 1 121 891 A2 divulgue un
aspirateur de type traîneau selon la préambule de la
revendication 1.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier à ces
inconvénients.
[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un aspirateur de type trai-
neau qui soit de structure simple et économique, tout en
augmentant la durée de vie de la télécommande.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un aspirateur
de type traineau comprenant :

- un boîtier d’aspirateur,
- un embout d’aspiration disposé sur le boîtier d’aspi-

rateur et par lequel de l’air transportant des déchets
peut être aspiré dans le boîtier d’aspirateur,

- unmoteur d’aspiration qui est disposé dans le boîtier
d’aspirateur et qui est configuré pour générer un flux
d’air au travers de l’embout d’aspiration,

- un tube d’aspiration relié fluidiquement à l’embout
d’aspiration,

- une poignée de préhension fixée au tube d’aspira-
tion et configurée pour être saisie par un utilisateur,

- une télécommande fixée à la poignée de préhension
et configurée pour émettre des signaux de
commande, et

- un dispositif de commande prévu dans ou sur le
boîtier d’aspirateur, le dispositif de commande étant
configuré pour recevoir les signaux de commande
émis par la télécommande et pour commander le
fonctionnement du moteur d’aspiration en fonction
des signaux de commande reçus par le dispositif de
commande.

[0010] L’aspirateur comprend un manche comprenant
une partie principale de manche qui est allongée et qui
est reliée mécaniquement au tube d’aspiration, le man-
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che comprenant en outre la poignée de préhension qui
est fixée à la partie principale de manche.
[0011] La poignée de préhension comporte une cavité
de logement et la télécommande est montée demanière
amovible dans la cavité de logement.
[0012] Le montage de la télécommande dans une
cavité de logement prévue sur la poignée de préhension
permet à cette dernière de protéger en tout ou partie la
télécommande en s’interposant entre la télécommande
et un éventuel obstacle rencontré par la poignée de
préhension par exemple lors des déplacements, sur un
sol à nettoyer, d’un suceur d’aspiration fixé au tube
d’aspiration.
[0013] La télécommande est configurée pour être re-
tirée hors de la cavité de logement selon une direction de
retrait qui est sensiblement rectiligne. Une telle configu-
ration de la télécommande permet un retrait aisé de cette
dernière hors de la cavité de logement.
[0014] La télécommande est configurée pour être re-
tirée hors de la cavité de logement selon un mouvement
de translation qui est sensiblement rectiligne et qui est
sensiblement parallèle à un axe longitudinal de la partie
principale de manche.
[0015] L’aspirateur peut en outre présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seules
ou en combinaison.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommandeest configurée pour communiquer sans fil
avec le dispositif de commande.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
manche est monté articulé par rapport au tube d’aspira-
tion entre au moins une première position d’utilisation
dans laquelle la partie principale de manche s’étend
sensiblement parallèlement au tube d’aspiration, et
unedeuxièmeposition d’utilisation dans laquelle la partie
principale de manche est inclinée par rapport au tube
d’aspiration.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande est configurée pour être retirée hors de la
cavité de logement selonunsensde retrait qui est orienté
à l’opposé de la partie principale de manche. Une telle
configuration de la télécommande permet d’éviter un
retrait involontaire de cette dernière hors de la cavité
de logement lorsque l’utilisateur manipule la poignée de
préhension pendant une phase de nettoyage d’un sol.
[0019] Ladirectionde retrait est sensiblementparallèle
à un axe longitudinal de la partie principale de manche.
Ces dispositions permettent à un utilisateur de retirer la
télécommande hors de la cavité de réception en mainte-
nant le manche d’une main et en saisissant la télécom-
mande de l’autre main, puis en exerçant des efforts
opposés, parallèles et sensiblement de même intensité
respectivement sur le manche et la télécommande. Les
efforts exercés par l’utilisateur sont en particulier répartis
demanière symétrique sur lesdeuxmainsde l’utilisateur,
ce qui facilite grandement le retrait de la télécommande
hors de la cavité de réception. De façon similaire, les
caractéristiques distinctives précitées facilitent grande-

ment l’insertion de la télécommande dans la cavité de
réception. Une telle configuration de l’aspirateur permet
donc d’attacher et de détacher la télécommande du
manche de l’aspirateur de façon aisée et ergonomique.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cavité de logement comporte un bord périphérique qui
entoure la périphérie de la télécommande lorsque la
télécommande est montée dans la cavité de logement.
Une telle configuration de la cavité de logement permet
d’améliorer encore la protection de la télécommande
conférée par la poignée de préhension.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension comporte une portion coudée, la
cavité de logement étant formée aumoins en partie dans
la portion coudée. Une telle disposition de la cavité de
logement permet de faciliter encore plus un retrait de la
télécommande hors de la cavité de logement et offre une
position ergonomique de manipulation au doigt de la
télécommande.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande comporte un organe de retenue confi-
guré pour coopérer avec un organe de retenue complé-
mentaire prévu sur la poignée de préhension demanière
à retenir la télécommande dans la cavité de logement.
Ces dispositions permettent d’éviter tout risque de retrait
involontaire de la télécommande hors de la cavité de
logement.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de retenue et l’organe de retenue complémen-
taire sont configurés pour retenir la télécommande dans
la cavité de logement selon une direction de retenue qui
est sensiblement perpendiculaire à la direction de retrait.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande est allongée et s’étend globalement se-
lon une direction d’extension.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de retrait est sensiblement parallèle à la direc-
tion d’extension de la télécommande.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de retenue est sensiblement perpendiculaire à
la direction d’extension de la télécommande.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de retenue et l’organe de retenue complémen-
taire présentent chacun une section transversale qui est
globalement en T.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande comporte une surface extérieure de télé-
commandequi est accessible par unutilisateur lorsque la
télécommande estmontée dans la cavité de logement, la
surface extérieure de télécommande étant affleurante
avec au moins une surface extérieure de la poignée de
préhension lorsque la télécommande estmontée dans la
cavité de logement. Une telle configuration de la télé-
commande et de la poignée de préhension permet d’a-
méliorer encore la protection de la télécommande confé-
rée par la poignée de préhension.
[0029] De façon avantageuse, la surface extérieure de
télécommande correspond à une surface supérieure de
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la télécommande.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface extérieure de télécommande comprend un bord
périphérique, le bord périphérique de la cavité de loge-
ment entourant le bord périphérique de la surface exté-
rieure de télécommande lorsque la télécommande est
montée dans la cavité de logement. Une telle configura-
tiondubordpériphériquede lacavitéde logementpermet
de protéger en tout ou partie la télécommande en s’in-
terposant entre la télécommande et un éventuel obstacle
rencontré par la poignée de préhension, et également
d’éviter d’accrocher la télécommande lors des manipu-
lations de la poignée de préhension.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande comporte une pluralité de boutons de
commande configurés pour commander un fonctionne-
ment du moteur d’aspiration selon des modes de fonc-
tionnement différents.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
boutons de commande sont prévus sur une portion de
surface principale de la surface extérieure de télécom-
mande. De façon avantageuse, la direction de retenue
est sensiblement perpendiculaire à la portion de surface
principale.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comporte un dispositif de génération de si-
gnal sonore configuré pour générer un signal sonore
lorsque la télécommande est insérée dans la cavité de
logement. Ces dispositions permettent d’informer un
utilisateur lorsque la télécommande est correctement
insérée dans la cavité de logement, et évite notamment
une chute ultérieure de la télécommande due à un mau-
vais positionnement de la télécommande dans la cavité
de logement.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de génération de signal sonore comporte une
languette élastiquement déformable qui est prévue sur la
poignée de préhension et qui est pourvue d’un ergot
faisant saillie dans la cavitéde logement, et unévidement
de réception qui est prévu sur la télécommande et qui est
configuré pour recevoir l’ergot lorsque la télécommande
est montée dans la cavité de logement.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande comporte au moins un élément de stoc-
kage d’énergie électrique, tel qu’une pile électrique ou un
accumulateur électrique rechargeable.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
télécommande comporte un boîtier de télécommande
comportant un logement interne dans lequel est logé
l’au moins un élément de stockage d’énergie électrique,
et une trappe d’accès qui est montée mobile par rapport
au boîtier de télécommande entre une position de fer-
meture dans laquelle la trappe d’accès empêche un
retrait de l’au moins élément de stockage d’énergie élec-
trique hors du logement interne et une position d’ouver-
ture dans laquelle la trappe d’accès autorise un retrait de
l’aumoins élément de stockaged’énergie électriquehors
du logement de batterie. La présence d’une telle trappe

d’accès permet un remplacement aisé de l’au moins un
élément de stockage d’énergie électrique.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
trappe d’accès est située dans une partie inférieure du
boîtier de télécommande. Ainsi, lorsque la télécom-
mande est disposée dans la cavité de logement prévue
sur la poignée de préhension, la trappe d’accès est
cachée, ce qui évite une ouverture accidentelle de la
trappe d’accès.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
trappe d’accès est montée pivotante sur le boîtier de
télécommande autour d’un axe de pivotement.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
trappe d’accès est montée demanière imperdable sur le
boîtier de télécommande.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comporte en outre un tuyau d’aspiration
qui est flexible et qui est raccordé, par exemple de
manière amovible, à l’embout d’aspiration, le tuyau d’as-
piration reliant fluidiquement le tube d’aspiration à l’em-
bout d’aspiration.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tuyau d’aspiration est raccordé de manière amovible au
tube d’aspiration.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tube d’aspiration est rigide, et peut par exemple être
télescopique.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comporte en outre un accessoire de net-
toyage de sol, tel qu’un suceur d’aspiration, qui est fixé,
par exemple de manière amovible, à une extrémité infé-
rieure du tube d’aspiration.

Brève description des figures

[0044] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un aspira-
teur selon la présente invention ;

La figure 2 est une vue en coupe longitudinale d’un
ensemble d’aspiration de l’aspirateur de la figure 1 ;

La figure 3 est une vue de côté d’un manche et d’un
tube d’aspiration de l’aspirateur de la figure 1 mon-
trant le manche en position dépliée ;

La figure4est une vuepartielle de côté dumancheet
du tube d’aspiration de la figure 3 montrant le man-
che en position pliée ;

La figure 5 est une vue en perspective dumanche de
la figure 3 ;
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La figure 6 est une vue à l’échelle agrandie d’un
détail de la figure 5 ;

La figure 7 est une vue en perspective dumanche de
la figure 3 montrant une télécommande en cours de
retrait ;

La figure 8 est une vue à l’échelle agrandie d’un
détail de la figure 7 ;

La figure 9 est une vue en coupe transversale du
manche de la figure 3 selon un plan de coupe sécant
avec la télécommande ;

La figure 10 est une vue partielle de dessus du
manche de la figure 3 dans laquelle le télécom-
mande a été déposée ;

La figure 11 est une vue de dessous de la télécom-
mande montrant une trappe d’accès en position
d’ouverture.

Description détaillée

[0045] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention sont représentés. Pour faciliter la
lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0046] On notera que dans ce document, les termes
"inférieur" et "supérieur" employés pour décrire notam-
ment la télécommande, lemancheet le tubed’aspiration,
font références à ces éléments en situation d’usage,
c’est-dire lorsqu’ils sont manipulés par l’utilisateur dans
des conditions normales d’utilisation.
[0047] Les figures 1 à 11 représentent un aspirateur 1
de type traineau selon la présente invention.
[0048] L’aspirateur 1 comprend notamment un boîtier
d’aspirateur 2, et un embout d’aspiration 3 disposé sur le
boîtier d’aspirateur2etpar lequel de l’air transportant des
déchets peut être aspiré dans le boîtier d’aspirateur 2.
[0049] L’aspirateur 1 comprend en outre un moteur
d’aspiration 4 qui est disposé dans le boîtier d’aspirateur
2. Le moteur d’aspiration 4 comporte un moteur élec-
trique et un ventilateur qui est couplé au moteur élec-
trique et qui est configuré pour générer un flux d’air au
travers de l’embout d’aspiration 3.
[0050] L’aspirateur 1 comprend également un dispo-
sitif de commande 6 qui est prévu dans le boîtier d’aspi-
rateur 2 et qui est configuré pour commander le fonc-
tionnement du moteur d’aspiration 4. Le dispositif de
commande 6 comporte plus particulièrement une unité
électronique de commande pourvue notamment d’une
carte électronique.
[0051] L’aspirateur 1 comprend également un acces-
soire de nettoyage de sol 7, tel qu’un suceur d’aspiration,
également connu sous le nom de tête d’aspiration, et un
tube d’aspiration 8 ayant une extrémité inférieure à la-
quelle est fixé, par exemple de manière amovible, l’ac-

cessoire denettoyagede sol 7.De façonavantageuse, le
tube d’aspiration 8 est rigide, et peut par exemple être
télescopique.
[0052] L’aspirateur 1 comprend de plus un tuyau d’as-
piration 9 qui est flexible. Le tuyau d’aspiration 9
comporte une première extrémité qui est raccordée,
par exemple de manière amovible, à l’embout d’aspira-
tion 3, et une deuxième extrémité qui est raccordée, par
exemple demanière amovible, au tube d’aspiration 8. Le
tuyau d’aspiration 9 peut par exemple être pourvu d’une
brosse de nettoyage située à proximité de la deuxième
extrémité du tuyau d’aspiration 9.
[0053] L’aspirateur 1 comprend également unmanche
11 comprenant une partie principale de manche 12 qui
est allongée et qui est reliée mécaniquement au tube
d’aspiration 8. Le manche 11 comprend de plus une
poignée de préhension 13 qui est prévue à une extrémité
supérieure de la partie principale de manche 12 et qui
configuréepourêtre saisiepar unutilisateur demanièreà
permettre àcedernier demanipuler lemanche11et donc
le tube d’aspiration 8. Selon un mode de réalisation de
l’invention, la poignée de préhension 13 peut être soli-
daire de la partie principale de manche 12.
[0054] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le manche 11 est monté articulé par rapport au
tube d’aspiration 8 entre au moins une première position
d’utilisation (voir les figures 1 et 3), également nommée
position dépliée, dans laquelle la partie principale de
manche 12 s’étend sensiblement parallèlement au tube
d’aspiration 8, et une deuxième position d’utilisation (voir
la figure 4), également nommée position pliée, dans
laquelle la partie principale de manche 12 est inclinée
par rapport au tube d’aspiration 8, par exemple d’un
angle d’inclinaison compris entre 90 et 135°.
[0055] L’aspirateur 1 comprend en outre une télécom-
mande 14 qui est montée demanière amovible dans une
cavité de logement 15 prévue sur la poignée de préhen-
sion 13, et qui est configurée pour communiquer sans fil
avec le dispositif de commande 6. De façon avanta-
geuse, la cavité de logement 15 est formée au moins
en partie dans une portion coudée 13.1 de la poignée de
préhension 13.
[0056] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la télécommande 14 est allongée et s’étend
globalement selon une direction d’extension D1, et la
cavité de logement 15 est également allongée.
[0057] La télécommande 14 est configurée pour être
retirée hors de la cavité de logement 15 par un mouve-
ment de translation qui est sensiblement rectiligne et
selon une direction de retrait D2 qui est sensiblement
rectiligne.Selon lemodede réalisation représentésur les
figures, la direction de retrait D2 est sensiblement para-
llèle à un axe longitudinal de la partie principale de
manche 12 et à la direction d’extension D1 de la télé-
commande 14.De façon avantageuse, la télécommande
14 est configurée pour être retirée hors de la cavité de
logement 15 selon un sens de retrait S qui est orienté à
l’opposé de la partie principale de manche 12.
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[0058] Afin d’éviter un retrait involontaire de la télé-
commande 14 hors de la cavité de logement 15, la
télécommande 14 comporte avantageusement un or-
gane de retenue 16 qui est configuré pour coopérer avec
un organe de retenue complémentaire 17 prévu sur la
poignée de préhension 13 de manière à retenir la télé-
commande 14 dans la cavité de logement 15 selon une
direction de retenue qui est sensiblement perpendicu-
laire à la direction de retrait D2.
[0059] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de retenue 16 et l’organe de retenue
complémentaire 17 présentent chacun une section
transversale qui est globalement en T. De façon avanta-
geuse, l’organe de retenue 16 est une rainure de retenue
en T, et l’organe de retenue complémentaire 17 est un
ergot de retenue en T.
[0060] Comme montré plus particulièrement sur les
figures 6 et 8, la télécommande 14 comporte une surface
extérieure de télécommande18qui est accessible par un
utilisateur lorsque la télécommande 14 est montée dans
la cavité de logement 15, et la cavité de logement 15
comporte un bord périphérique 19 qui entoure un bord
périphérique 21 de la surface extérieure de télécom-
mande 18. De façon avantageuse, la surface extérieure
de télécommande correspond à une surface supérieure
de la télécommande 14.
[0061] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, lorsque la télécommande 14 est montée dans la
cavité de logement 15, la surface extérieure de télécom-
mande 18 est affleurante avec une surface extérieure 22
de la poignée de préhension 13 qui s’étend autour du
bord périphérique 19 de la cavité de logement 15.
[0062] La télécommande 14 comporte de plus une
pluralité de boutons de commande 23 prévus sur une
portion de surface principale 18.1 de la surface exté-
rieure de télécommande 18. De façon avantageuse, la
direction de retenue est sensiblement perpendiculaire à
la portion de surface principale 18.1.
[0063] La télécommande 14 comporte également un
émetteur (non visible sur les figures), tel qu’un émetteur
d’ondes radioélectriques, configuré pour émettre des
signaux de commande en direction du dispositif de
commande 6, qui est prévue dans le boîtier d’aspirateur
2, lorsque les boutons de commande 23 sont activés par
un utilisateur. De façon avantageuse, le dispositif de
commande 6 comporte un récepteur (non visible sur
les figures) configuré pour recevoir les signaux de
commande émis par l’émetteur de la télécommande
14, et l’unité électronique de commande est configurée
pour commander le fonctionnement du moteur d’aspira-
tion 4 en fonction des signaux de commande reçus par le
récepteur.
[0064] La pluralité de boutons de commande peut par
exemple comporter plusieurs boutons de sélection de
vitesse de rotation 23.1, 23.2, 23.3, par exemple au
nombre de trois, configurés pour commander, lorsqu’ils
sont activés par un utilisateur, un fonctionnement du
moteur d’aspiration 4 selon des modes de fonctionne-

ment différents dans lesquels lemoteur d’aspiration 4 est
entraînéen rotationàdesvitessesde rotationdifférentes.
Par exemple, la vitesse de rotation commandée par le
bouton de sélection de vitesse de rotation 23.2 est su-
périeure à la vitesse de rotation commandée par le
bouton de sélection de vitesse de rotation 23.1, et la
vitesse de rotation commandée par le bouton de sélec-
tion de vitesse de rotation 23.3 est supérieure à la vitesse
de rotation commandée par le bouton de sélection de
vitesse de rotation 23.2.
[0065] La pluralité de boutons de commande peut en
outre comporter un bouton de mise en veille 23.4 confi-
guré pour commander une mise en veille du moteur
d’aspiration 4 lorsque le bouton de mise en veille 23.4
est activé par un utilisateur.
[0066] La pluralité de boutons de commande peut
également comporter un bouton d’activation 23.5 confi-
guré pour commander un fonctionnement du moteur
d’aspiration 4 selon unmodede fonctionnement renforcé
dans lequel le moteur d’aspiration 4 est entraîné en
rotation à une vitesse de rotation qui est supérieure
aux vitesses de rotation des modes de fonctionnement
pouvant être commandéspar lesboutonsdesélectionde
vitesse de rotation 23.1, 23.2, 23.3. De façon avanta-
geuse, le dispositif de commande 6 est configuré pour
commander le fonctionnement du moteur d’aspiration 4
selon le mode de fonctionnement renforcé uniquement
lorsque le bouton d’activation 23.5 est maintenu enfoncé
par l’utilisateur.
[0067] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’aspirateur 1 comporte un dispositif de généra-
tion de signal sonore configuré pour générer un signal
sonore lorsque la télécommande 14 est correctement
insérée dans la cavité de logement 15, c’est-à-dire
lorsque la télécommande 14 a atteint un emplacement
de réception prédéterminé.
[0068] De façon avantageuse, le dispositif de généra-
tion de signal sonore comporte une languette élastique-
ment déformable 24 (voir la figure 10) qui est prévue sur
la poignéedepréhension 13et qui est pourvued’un ergot
25 faisant saillie dans la cavité de logement 15. Le dis-
positif de génération de signal sonore comporte en outre
un évidement de réception 26 qui est prévu sur la télé-
commande14et qui est configurépour recevoir l’ergot 25
lorsque la télécommande14estmontéedans la cavitéde
logement 15, c’est-à-dire lorsque la télécommande 14
est dans l’emplacement de réception prédéterminé. De
façon avantageuse, l’évidement de réception 26 est pré-
vu sur une surface inférieure de la télécommande 14.
[0069] Le dispositif de génération de signal sonore est
configuré de telle sorte que, lors de l’insertion de la
télécommande 14 dans la cavité de logement 15, la
languette élastiquement déformable 24 est déformée
élastiquement dans une position déformée du fait de la
coopération de l’ergot 25 avec la surface inférieure de la
télécommande 14, et, de telle sorte que, lorsque l’ergot
25 est situé en regard de l’évidement de réception 26, la
languette élastiquement déformable 24 reprend sa posi-
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tion de repos et l’ergot 25 pénètre dans l’évidement de
réception 26. Un tel déplacement de l’ergot 25 entraîne
un choc de ce dernier contre la paroi interne de l’évide-
ment de réception 26 et génère ainsi un signal sonore qui
informe l’utilisateur que la télécommande 14 a attend
l’emplacement de réception prédéterminé.
[0070] La télécommande 14 comporte en outre un
élément de stockage d’énergie électrique 27, tel qu’une
pile électrique ou un accumulateur électrique rechar-
geable, qui est logé dans un logement interne 28 délimité
par un boîtier de télécommande 29 de la télécommande
14.
[0071] De façon avantageuse, la télécommande 14
comporteune trapped’accès31qui estmontéepivotante
par rapport au boîtier de télécommande 29 autour d’un
axe de pivotement et entre une position de fermeture
dans laquelle la trappe d’accès 31 empêche un retrait de
l’élément de stockage d’énergie électrique 27 hors du
logement interne 28 et une position d’ouverture dans
laquelle la trappe d’accès 31 autorise un retrait de l’élé-
ment de stockage d’énergie électrique 27 hors du loge-
ment interne.
[0072] De façon avantageuse, la trappe d’accès 31 est
située dans une partie inférieure du boîtier de télécom-
mande 29. La trappe d’accès 31 peut par exemple être
montée demanière imperdable sur le boîtier de télécom-
mande 29.
[0073] Bienentendu, l’inventionn’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titred’exemple.Desmodifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de
l’invention.

Revendications

1. Aspirateur (1) de type traineau comprenant :

- un boîtier d’aspirateur (2),
- un embout d’aspiration (3) disposé sur le boî-
tier d’aspirateur (2) et par lequel de l’air trans-
portant des déchets peut être aspiré dans le
boîtier d’aspirateur (2),
- unmoteur d’aspiration (4) qui est disposé dans
le boîtier d’aspirateur (2) et qui est configuré
pour générer un flux d’air au travers de l’embout
d’aspiration (3),
- un tube d’aspiration (8) relié fluidiquement à
l’embout d’aspiration (3),
- une poignée de préhension (13) fixée au tube
d’aspiration (8) et configuréepour être saisie par
un utilisateur, la poignée de préhension (13)
comportant une cavité de logement (15)
- une télécommande (14) fixée à la poignée de
préhension (13) et configurée pour émettre des
signaux de commande, la télécommande (14)

étant montée de manière amovible dans la ca-
vité de logement (15),
- un dispositif de commande (6) prévu dans ou
sur le boîtier d’aspirateur (2), le dispositif de
commande (6) étant configuré pour recevoir
les signaux de commande émis par la télécom-
mande (14) et pour commander le fonctionne-
ment du moteur d’aspiration (4) en fonction des
signaux de commande reçus par le dispositif de
commande (6), et
- un manche (11) comprenant une partie princi-
pale de manche (12) qui est allongée et qui est
reliée mécaniquement au tube d’aspiration (8),
le manche (11) comprenant en outre la poignée
de préhension (13) qui est fixée à la partie
principale de manche (12),

caractérisé en ce que la télécommande (14) est
configurée pour être retirée hors de la cavité de
logement (15) selon une direction de retrait (D2)
qui est sensiblement rectiligne et qui est sensible-
ment parallèle à un axe longitudinal de la partie
principale de manche (12).

2. Aspirateur (1) selon la revendication1, dans lequel la
télécommande (14) est configurée pour être retirée
hors de la cavité de logement (15) selon un sens de
retrait (S) qui est orienté à l’opposé de la partie
principale de manche (12).

3. Aspirateur (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la cavité de logement (15) comporte un bord
périphérique (19) qui entoure la périphérie de la
télécommande (14) lorsque la télécommande (14)
est montée dans la cavité de logement (15).

4. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la poignée de préhension
(13) comporteuneportioncoudée (13.1), la cavitéde
logement (15) étant formée au moins en partie dans
la portion coudée (13.1).

5. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel la télécommande (14)
comporte un organe de retenue (16) configuré pour
coopérer avec un organe de retenue complémen-
taire (17) prévu sur la poignée de préhension (13) de
manière à retenir la télécommande (14) dans la
cavité de logement (15).

6. Aspirateur (1) selon la revendication 5, dans lequel
l’organe de retenue (16) et l’organe de retenue
complémentaire (17) sont configurés pour retenir
la télécommande (14) dans la cavité de logement
(15) selon une direction de retenue qui est sensi-
blement perpendiculaire à la direction de retrait (D2).

7. Aspirateur (1) selon la revendication 5 ou 6, dans
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lequel l’organe de retenue (16) et l’organe de rete-
nue complémentaire (17) présentent chacun une
section transversale qui est globalement en T.

8. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel la télécommande (14)
comporte une surface extérieure de télécommande
(18) qui est accessible par un utilisateur lorsque la
télécommande (14) est montée dans la cavité de
logement (15), la surface extérieure de télécom-
mande (18) étant affleurante avec au moins une
surface extérieure de la poignée de préhension
(13) lorsque la télécommande (14) est montée dans
la cavité de logement (15).

9. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, lequel comporte un dispositif de gé-
nération de signal sonore configuré pour générer un
signal sonore lorsque la télécommande (14) est
insérée dans la cavité de logement (15).

10. Aspirateur (1) selon la revendication9, dans lequel le
dispositif de génération de signal sonore comporte
une languette élastiquement déformable (24) qui est
prévue sur la poignée de préhension (13) et qui est
pourvue d’un ergot (25) faisant saillie dans la cavité
de logement (15), et un évidement de réception (26)
qui est prévu sur la télécommande (14) et qui est
configuré pour recevoir l’ergot lorsque la télécom-
mande (14) est montée dans la cavité de logement
(15).

11. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel la télécommande (14)
comporte au moins un élément de stockage d’éner-
gie électrique (27).

12. Aspirateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, lequel comporte en outre un tuyau
d’aspiration (9) qui est flexible et qui est raccordé à
l’embout d’aspiration (3), le tuyau d’aspiration (9)
reliant fluidiquement le tube d’aspiration (8) à l’em-
bout d’aspiration (3).

Patentansprüche

1. Staubsauger (1) vom Typ Bodenstaubsauger, um-
fassend:

- ein Staubsaugergehäuse (2),
- eine Saugdüse (3), die am Staubsaugerge-
häuse (2) angeordnet ist und durch die Luft,
die Abfälle transportiert, in das Staubsaugerge-
häuse (2) angesaugt werden kann,
- einen Saugmotor (4), der im Staubsaugerge-
häuse (2) angeordnet ist und der so eingerichtet
ist, dass er einen Luftstrom durch die Saugdüse

(3) erzeugt,
- ein Saugrohr (8), das fluidisch mit der Saug-
düse (3) verbunden ist,
- einen Handgriff (13), der am Saugrohr (8)
befestigt und so eingerichtet ist, dass er von
einem Benutzer erfasst wird, wobei der Hand-
griff (13) einen Aufnahmehohlraum (15) auf-
weist
- eineFernbedienung (14), die amHandgriff (13)
befestigt undsoeingerichtet ist, dasssieSteuer-
signale sendet, wobei die Fernbedienung (14)
abnehmbar in dem Aufnahmehohlraum (15)
montiert ist,
- eine Steuervorrichtung (6), die in oder an dem
Staubsaugergehäuse (2) vorgesehen ist, wobei
die Steuervorrichtung (6) so eingerichtet ist,
dass sie die von der Fernbedienung (14) ge-
sendeten Steuersignale empfängt und den Be-
trieb des Staubsaugmotors (4) in Abhängigkeit
vonden vonderSteuervorrichtung (6) empfang-
enen Steuersignalen steuert, und
- einen Schaft (11), der einen Hauptschaftteil
(12) umfasst, der verlängert ist undmechanisch
mit dem Saugrohr (8) verbunden ist, wobei der
Schaft (11) ferner den Handgriff (13) umfasst,
der am Hauptschaftteil (12) befestigt ist,

dadurch gekennzeichnet, dass die Fernbedie-
nung (14) so eingerichtet ist, dass sie in einer Rück-
zugsrichtung (D2), die im Wesentlichen gerade ist
und die im Wesentlichen parallel zu einer Längs-
achse des Hauptschaffteils (12) verläuft, aus dem
Aufnahmehohlraum (15) herausgezogen wird.

2. Staubsauger (1) nach Anspruch 1, wobei die Fern-
bedienung (14) so eingerichtet ist, dass sie in einer
Rückzugsrichtung (S), die vom Hauptschaftteil (12)
weg gerichtet ist, aus dem Aufnahmehohlraum (15)
herausgezogen wird.

3. Staubsauger (1) nach Anspruch 1 oder 2, wobei der
Aufnahmehohlraum (15) eine umlaufende Kante
(19) aufweist, die den Umfang der Fernbedienung
(14) umgibt, wenn die Fernbedienung (14) in dem
Aufnahmehohlraum (15) montiert ist.

4. Staubsauger (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
wobei der Handgriff (13) einen abgewinkelten Ab-
schnitt (13.1) aufweist, wobei der Aufnahmehohl-
raum (15) mindestens teilweise im abgewinkelten
Abschnitt (13.1) ausgebildet ist.

5. Staubsauger (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
wobei die Fernbedienung (14) ein Halteorgan (16)
aufweist, das so eingerichtet ist, dass es mit einem
zusätzlichen Halteorgan (17) zusammenarbeitet,
das am Handgriff (13) vorgesehen ist, um die Fern-
bedienung (14) in dem Aufnahmehohlraum (15) zu
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halten.

6. Staubsauger (1) nach Anspruch 5, wobei das Halte-
organ (16) und das zusätzliche Halteorgan (17) so
eingerichtet sind, dass sie die Fernbedienung (14) in
dem Aufnahmehohlraum (15) in einer Halterichtung
halten, die im Wesentlichen senkrecht zur Rück-
zugsrichtung (D2) verläuft.

7. Staubsauger (1) nach Anspruch 5 oder 6, wobei das
Halteorgan (16) unddas zusätzlicheHalteorgan (17)
jeweils einen Querschnitt aufweisen, der im Allge-
meinen T-förmig ist.

8. Staubsauger (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
wobei die Fernbedienung (14) eine Fernbedie-
nungsaußenfläche (18) aufweist, die für einen Be-
nutzer zugänglich ist, wenn die Fernbedienung (14)
in dem Aufnahmehohlraum (15) montiert ist, wobei
die Fernbedienungsaußenfläche (18) mit mindes-
tens einer Außenfläche des Handgriffs (13) bündig
ist, wenn die Fernbedienung (14) in demAufnahme-
hohlraum (15) montiert ist.

9. Staubsauger (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
der eineVorrichtung zur Erzeugung von akustischen
Signalen aufweist, die so eingerichtet ist, dass sie
ein akustischesSignal erzeugt, wenn die Fernbedie-
nung (14) in den Aufnahmehohlraum (15) eingeführt
wird.

10. Staubsauger (1) nach Anspruch 9, wobei die Vor-
richtung zur Erzeugung von akustischen Signalen
eine elastisch verformbare Zunge (24) aufweist, die
amHandgriff (13) vorgesehen ist und die mit einer in
den Aufnahmehohlraum (15) vorstehenden Nase
(25) und einer Aufnahmeaussparung (26) versehen
ist, die an der Fernbedienung (14) vorgesehen ist
und die so eingerichtet ist, dass sie die Nase auf-
nimmt, wenn die Fernbedienung (14) in dem Auf-
nahmehohlraum (15) montiert ist.

11. Staubsauger (1) nacheinemderAnsprüche1bis 10,
wobei die Fernbedienung (14) mindestens ein elekt-
risches Energiespeicherelement (27) aufweist.

12. Staubsauger (1) nach einemderAnsprüche 1 bis 11,
der ferner einen Saugschlauch (9) aufweist, der
flexibel ist und der mit der Saugdüse (3) verbunden
ist, wobei der Saugschlauch (9) das Saugrohr (8)
fluidisch mit der Saugdüse (3) verbindet.

Claims

1. A canister-type vacuum cleaner (1) comprising:

- a vacuum cleaner housing (2),

- a suction nozzle (3) arranged on the vacuum
cleaner housing (2) and through which air carry-
ing waste can be sucked into the vacuum clea-
ner housing (2),
- a suction motor (4) arranged in the vacuum
cleaner housing (2) and configured to generate
an airflow through the suction nozzle (3),
- a suction tube (8) fluidly connected to the
suction nozzle (3),
- a gripping handle (13) attached to the suction
tube (8) and configured to be grasped by a user,
the gripping handle (13) including a housing
cavity (15)
- a remote control (14) attached to the gripping
handle (13) and configured to emit control sig-
nals, the remote control (14) being removably
mounted in the housing cavity (15),
- a control device (6) provided in or on the
vacuum cleaner housing (2), the control device
(6) being configured to receive the control sig-
nals emitted by the remote control (14) and to
control the operation of the suction motor (4)
according to the control signals received by the
control device (6), and
- a handle (11) comprising a main handle part
(12) which is elongated and which is mechani-
cally connected to the suction tube (8), the han-
dle (11) further comprising the gripping handle
(13) which is attached to the main handle part
(12),

characterized in that the remote control (14) is
configured to be withdrawn from the housing cavity
(15) in a withdrawal direction (D2) which is substan-
tially rectilinear and which is substantially parallel to
a longitudinal axis of the main handle part (12).

2. The vacuumcleaner (1) according to claim 1, where-
in the remote control (14) is configured to be re-
moved from the housing cavity (15) according to a
removal direction (S)which is orientedaway from the
main handle part (12).

3. The vacuum cleaner (1) according to claim 1 or 2,
wherein thehousing cavity (15) includesaperipheral
edge (19) which surrounds the periphery of the re-
mote control (14) when the remote control (14) is
mounted in the housing cavity (15).

4. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 3, wherein the gripping handle (13) in-
cludes an angled portion (13.1), the housing cavity
(15) being formed at least partly in the angled portion
(13.1).

5. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 4, wherein the remote control (14) in-
cludes a retaining member (16) configured to coop-
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erate with a complementary retaining member (17)
provided on the gripping handle (13) so as to retain
the remote control (14) in the housing cavity (15).

6. The vacuumcleaner (1) according to claim 5, where-
in the retainingmember (16) and the complementary
retaining member (17) are configured to retain the
remote control (14) in the housing cavity (15) accord-
ing to a retaining direction which is substantially
perpendicular to the withdrawal direction (D2).

7. The vacuum cleaner (1) according to claim 5 or 6,
wherein the retaining member (16) and the comple-
mentary retaining member (17) each have a gener-
ally T-shaped cross-section.

8. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 7, wherein the remote control (14) in-
cludes a remote control external surface (18) that is
accessible by a user when the remote control (14) is
mounted in the housing cavity (15), the remote con-
trol external surface (18) being flushwith at least one
external surface of the gripping handle (13)when the
remote control (14) is mounted in the housing cavity
(15).

9. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 8, which includes a sound signal gener-
ating device configured to generate a sound signal
when the remote control (14) is inserted into the
housing cavity (15).

10. The vacuumcleaner (1) according to claim 9, where-
in the sound signal generating device includes an
elastically deformable tab (24) which is provided on
the gripping handle (13) andwhich is provided with a
lug (25) protruding into the housing cavity (15), and a
receiving recess (26) which is provided on the re-
mote control (14) and which is configured to receive
the lug when the remote control (14) is mounted in
the housing cavity (15).

11. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 10, wherein the remote control (14) in-
cludesat least oneelectrical energy storageelement
(27).

12. The vacuum cleaner (1) according to any one of
claims 1 to 11, which further includes a suction hose
(9) which is flexible and which is connected to the
suction nozzle (3), the suction hose (9) fluidly con-
necting the suction tube (8) to the suction nozzle (3).
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